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PROCURATION DE VOTE
Association canadienne des réviseurs
Assemblée générale annuelle du jeudi 25 juin 2026
En ligne (Zoom)



Si vous N’ASSISTEZ PAS à l’assemblée générale annuelle (AGA) en ligne, vous pouvez vous servir du présent formulaire pour autoriser un autre membre à voter à votre place.

Si vous assistez à l’AGA en ligne, ne tenez pas compte du présent formulaire, puisque vous pourrez vous-même vous exprimer par vote.

DÉSIGNATION D’UN MANDATAIRE

Choisissez le membre qui agira comme votre mandataire. Cette personne est autorisée à voter à votre place sur toute question décidée à l’AGA. 
· Vous pouvez désigner la secrétaire nationale ou tout autre membre de l’association. 
· Si vous souhaitez nommer un autre membre que la secrétaire nationale, vous devez d’abord obtenir le consentement de cette personne.
· À noter que les étudiantes et les étudiants affiliés ne sont pas considérés comme des membres de l’association, par conséquent, ils ne peuvent pas voter ni recevoir de procuration.

Donnez le présent formulaire dûment signé (votre procuration) à la personne que vous avez choisie comme mandataire.
· Si vous désignez la secrétaire nationale comme mandataire, vous devez lui faire parvenir directement votre procuration par courriel*.
· Si votre mandataire assiste à l’AGA en ligne, il doit enregistrer la procuration en la faisant parvenir par courriel à la secrétaire nationale*.
· Si vous avez fait parvenir votre formulaire à votre mandataire par courriel, cette personne peut le transmettre à la secrétaire.
· Si vous avez fait parvenir une copie papier signée du formulaire à votre mandataire, cette personne doit en transmettre une copie à la secrétaire.
· Vérifiez que vous avez rempli toutes les pages (5 au total), et que vous avez signé le document.

* Pour faire parvenir une procuration à la secrétaire nationale, envoyez-la à l’adresse secretary@editors.ca d’ici le vendredi 19 juin 2026.


Je soussigné(e), ____________________________________________________________________________________
(veuillez écrire en CARACTÈRES D’IMPRIMERIE votre prénom, deuxième prénom et nom de famille),
en ma qualité de membre de l’Association canadienne des réviseurs, délègue (choisissez UNE option parmi les suivantes)

	la secrétaire nationale
(cochez la case)
	ou
	(écrivez le nom au complet de votre mandataire s’il ne s’agit pas de la secrétaire nationale)

	□
	
	




en tant que mandataire afin d’agir en mon nom et de voter conformément aux directives ci-incluses lors de l’assemblée générale annuelle en ligne de l’Association canadienne des réviseurs qui se tiendra le 25 juin 2026 sur la plateforme Zoom. En l’absence de directive, la personne mandataire vote Abstention. 


DIRECTIVES S’ADRESSANT AU MANDATAIRE

Vous devez choisir l’une des options ci-dessous en cochant la case qui lui est associée. 

□ Je veux que la personne mandataire vote selon ce qu’elle juge bon. 

□ Je donne des directives quant à la manière dont la personne mandataire votera. 

Si vous avez choisi la première option, il vous suffit de signer le formulaire (page 5).
Si vous avez choisi la deuxième option, veuillez remplir le reste de ce formulaire, puis le signer. 

Remarques :
· Si vous avez délégué la secrétaire comme personne mandataire et que vous N’AVEZ PAS DONNÉ de directives quant à la manière de voter, elle s’abstiendra.
· Ce document ne constitue pas votre bulletin de vote. Votre personne mandataire s’en servira lors des périodes de vote.

Vous pouvez consulter les renseignements accompagnant l’avis de convocation envoyé par le Conseil d’administration national pour en savoir plus sur les scrutins qui se dérouleront durant l’assemblée.

Votes

	
	POUR
	CONTRE
	ABSTENTION

	Adoption de l’ordre du jour
	□
	□
	□

	Adoption de la version préliminaire du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle de 2025 (en anglais)
	□
	□
	□

	Adoption de la version préliminaire du procès-verbal de l’assemblée générale spéciale de 2025 (en anglais)
	□
	□
	□

	Adoption du rapport annuel de 2025
	□
	□
	□

	Adoption du rapport d’audit de 2025
	□
	□
	□




	Motion de fond présentée par un membre : que le texte « les documents importants, comme les plans stratégiques » soit ajouté à cette clause dans la Politique sur la consultation.
· Parmi les questions qui touchent l’association et ses membres, mentionnons : 
· les questions liées à la réputation, notamment, l’image, les valeurs et les grands thèmes de communication; 
· les structures de gouvernance, par exemple, les comités, les coprésidents et les dirigeants (les conseils de direction des sections et le Conseil d’administration national); 
· les discussions portant sur la prise de décisions des comités, des coprésidents de ramification, des conseils de direction des sections et du Conseil d’administration national;
· les décisions prises par le Conseil d’administration national;
· les relations avec les bénévoles.
	□
	□
	□

	Motion de fond présentée par un membre : que Réviseurs Canada élimine le poste de direction générale et ajoute le poste de direction administrative. Les tâches de ce dernier seront définies dans nos politiques pertinentes.
	□
	□
	□

	Motion de fond présentée par un membre : que toutes les politiques et lignes directrices de l’association doivent, à nouveau, faire l’objet d’un vote auprès des membres, contrairement à l’état actuel des choses où certaines sont soumises au vote auprès de tous les membres et d’autres seulement auprès des membres du conseil d’administration national.
	□
	□
	□

	Motion de fond présentée par un membre : de préciser, dans la Politique sur la prise de décisions, laquelle exige que le CAN consigne les décisions prises lors des assemblées générales annuelles (AGA) dans le Journal des décisions — Assemblées générales annuelles de Réviseurs Canada, de 1979 à nos jours, que la mise à jour soit effectuée au plus tard au mois d’octobre de chaque année.
	□
	□
	□

	Motion de fond présentée par un membre : que le CAN mette sur pied un groupe de travail ayant pour objectif de définir les domaines de l’intelligence artificielle (IA) sur lesquels Réviseurs Canada devrait se concentrer, notamment pour bénéficier de nouvelles possibilités professionnelles et aborder les risques qu’elle pose pour les réviseurs.
	□
	□
	□

	Motion de fond présentée par un membre :
· Les membres de Réviseurs Canada élaborent un plan stratégique fondé sur celui du Chartered Institute for Editing and Proofreading (CIEP), en y ajoutant des idées contenues dans le plan stratégique actuellement suggéré, des commentaires sur le sujet, des discussions des membres sur les diverses plateformes et entre eux.
· Le conseil d’administration national (CAN) encourage les membres à participer aux discussions pour élaborer le plan stratégique.
· Réviseurs Canada organise une rencontre des membres d’ici la fin de l’année (2026) afin de soumettre le plan au vote des membres.
	□
	□
	□

	Motion de fond présentée par un membre : Si la motion pour éliminer le poste de direction générale et ajouter un poste de direction administrative est adoptée, je propose le changement suivant à la section 6.01, article e) du Règlement administratif.
	□
	□
	□




Nominations et élections

Veuillez remplir cette section pour indiquer à votre personne mandataire la manière de voter lors des nominations et des élections. 

Si aucune directive n’est donnée, votre personne mandataire s’abstiendra (option B).
□ OPTION A : Mon mandataire peut voter en mon nom pour la nomination du vérificateur pour 2026 et pour l’élection des administrateurs et des administratrices, selon les directives suivantes :
_________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________

□ OPTION B : Mon mandataire s’abstiendra de voter en mon nom pour la nomination du vérificateur pour 2026 et pour l’élection des administrateurs et des administratrices.


Modifications et autres questions abordées

Veuillez remplir cette section pour indiquer à votre personne mandataire la manière de voter lors de modifications aux motions ou de tout autre enjeu pouvant exiger un vote. 

Si aucune directive n’est donnée, votre personne mandataire s’abstiendra (option D).

□ OPTION C : Si j’ai donné des directives précises et que des modifications sont apportées ou d’autres questions sont abordées, mon mandataire pourra voter en mon nom comme il juge approprié de le faire pour de telles modifications ou questions.
□ OPTION D : Si j’ai donné des directives précises et que des modifications sont apportées ou d’autres questions sont abordées, mon mandataire s’abstiendra de voter en mon nom pour de telles modifications ou questions.




Signature : ________________________________ Date : ________________________
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